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LES REFUGIES DE BERGEN-BELSEN
ET THERESIENSTADT OU LES DEBOIRES
D'UNE POLITIQUE D'ASILE EN 1944-1945

Par Andre Lasserre

Le 22 aoüt 1944 arrivaient ä Bäle 320 refugies juifs hongrois, arraches ä Budapest,
apres un sejour au camp de Bergen-Belsen. 1352 autres les rejoindront en decembre, de
meme qu'un petit groupe de 44 enfants. Ce premier contingent sera suivi le 7 fevrier
1945 de 1200 coreligionnaires, la plupart äges, du camp tcheque de Theresienstadt.
Paradoxalement, ce sont les enfants pour lesquels d'emblee les portes s'etaient ouvertes
largement en Suisse qui seront les moins nombreux, encore qu'il y en eut un certain
nombre dans les trois grands convois. Mis ä part les enfants de pays oecupes accueillis
pour quelques mois, ce sont probablement les seuls cas pendant la guerre d'arrivee
massive de refugies civils groupes en transports prevus et organises dont les participants

devaient donc etre traites collectivement et non individuellement. Cet evenement

hors du commun revele d'une part l'evolution du probleme de l'asile ä la fin de la
Deuxieme Guerre mondiale et d'autre part, en vertu meme de son caractere
exceptionnel, illustre des principes et des regles auxquels l'administration ne pouvait deroger
sans scrupules.

Deux articles recents ont consacre plusieurs pages ä cette affaire, l'un au travers de
l'action de Fanden conseiller federal Musy, l'autre dans la perspective de la politique
etrangere et de l'accueil au printemps 19451. Comme tout ce qui touche au refuge a un
impact profond sur la vie politique et l'opinion publique, il n'est pas inutile de scruter ä

nouveau ce cas sur le plan de la pratique de l'asile, oü la police pese plus lourd que la
diplomatie, et dans l'optique des refugies eux-memes qui se revelent inopinement
comme une partie prenante. On pourra completer ainsi la vision qu'on en peut avoir,
dans l'attente d'un ouvrage ä paraitre sur l'ensemble de la politique suisse de l'asile au
temps du national-socialisme.

On sait qu'au cours de l'ete et de l'automne 1944, sous les pressions allemandes, le
gouvernement hongrois a durci sa politique antisemite, et entrepris avec une ou deux
pauses l'extermination des Juifs jusqu'alors relativement epargnes. Sur place, les
representants diplomatiques suisses et suedois ainsi que la Croix-Rouge ont fait leur
possible pour stopper la tragedie ou au moins proteger les victimes ou faciliter leur
emigration vers la Palestine par exemple2.

L'accueil en Suisse des persecutes ou des rescapes du massacre pouvait paraitre aussi
une Solution, ne serait-ce que partielle. Nos autorites ne l'excluaient pas, ä titre tempo-

1 Dieckhoff. Alain: «Une action de sauvetage des Juifs europeens en 1944-1945; l'«Affaire
Musy». Revue d'histoire moderne et contemporaine, avril/juin 1989, pp. 287-303. - Favez.
Jean-Claude: «Le prochain et le lointain. L'accueil et l'asile en Suisse au printemps 1945».
Revue suisse d'histoire, 1988. pp. 390-402. - Du meme: Une mission impossible?Le CICR et les
camps de concentration nazis. Lausanne 1989. 429 p.

2 Favez, J.-C: op. cit., chap. 8, donne un resume clair des actions de secours et des pressions
diplomatiques compliquees qui s'entrecroisent.
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raire au moins, mais par lä, remettaient en cause d'un coup toute une politique de l'asile
qui jusqu'alors n'evoluait que prudemment vers une plus grande Ouvertüre. Elles
n'avaient du reste plus rentiere maitrise du jeu parce que la presse profitait d'un
relächement de la censure et s'exprimait desormais tres librement, mettant en branle
une opinion publique jusqu'alors tres mal ou pas informee des camps de concentration
et du genocide. Ces persecutions furent en effet vite connues et condamnees dans la

presse et dans des lettres aux autorites. Le Departement Politique dut constater par ses

analyses de journaux et le fiot des correspondances privees que l'indignation s'exprimait

souvent avec virulence contre les persecutions. Les condamnations des bourreaux
l'y emportaient du reste nettement sur les offres d'accueil ou d'autres interventions
salvatrices concretes en faveur des victimes3.

Ces pressions etaient genantes pour l'administration, mais trop pressantes pour etre
ignorees. Dans l'abondant courrier entre Berne et la Legation suisse ä Budapest, un
telegramme du 12 juillet merite la citation: «... Nouvelles parvenues en Suisse ont
profondement bouleverse notre opinion publique et provoque vague croissante de

reprobation et d'indignation. Manifestations furent organisees dans milieux politiques
et religieux, resolutions votees et presse s'en empara sans qu'ayons moyen l'empecher.
Diverses requetes furent adressees au Conseil federal le priant sortir de son silence et
intervenir avec vigueur Chef Departement vous prie intervenir immediatement en
haut lieu afin de faire part de nos apprehensions et soucis ä ce sujet et cäbler resultat
votre demarche»4. Ces lignes ne vibrent pas de l'indignation populaire, mais le
Departement doit bien ceder ä la vague. II n'est pas question non plus ici que l'intervention
diplomatique entraine une offre globale de visas d'entree pour les victimes. II aurait
fallu bousculer trop de principes sacro-saints. Neanmoins ä Budapest, aux Departements

Politique et de Justice et Police (Rothmund, chef de la Division de police, et
Düby, chef du bureau des emigrants) on s'accorde pour delivrer liberalement des visas
aux enfants, aux vieillards et aux adultes attaches ä la Suisse par des liens de famille ou
d'affaires (il faut distinguer les visas permettant une entree reguliere de l'autorisation
de rester en Suisse accordee aux irreguliers et clandestins qui franchissaient la frontiere
et requeraient l'asile). On n'etait en realite pas loin de la pratique restrictive ordinaire
en excluant de fait la majorite des eventuels candidats ä l'asile. Le meme jour, une
circulaire de la Division de police emettait de nouvelles instructions sur l'admissibilite
des refugies en Situation illegale qui admettaient enfin de facto les Juifs en tant que
menaces dans leur vie. Ce document ne concerne pas directement les Juifs hongrois,
mais temoigne d'une modification importante dans les criteres de la police.

La generosite nouvelle n'est peut-etre pas denuee d'arriere-pensees que l'on pourrait
discerner dans certains documents: «La definition des categories d'adultes qu'il
fäudrait admettre de toute facon devrait, selon l'avis [de Rothmund] avoir la plus grande
souplesse possible pour le cas - certes assez improbable - oü l'action reussirait et oü
nous serions trop lies par nos garanties; il ne saurait s'agir en effet que d'un nombre
restreint de refugies que nous serions en mesure d'accueillir»5. Peur de s'aventurer sur
un terrain mine? Espoir secret que l'elan de generosite s'enlise? Necessite de se couvrir
vis-ä-vis d'une opinion publique trop exigeante et peu realiste? Le texte n'est pas tres
explicite.

3 Archives federales (ci-apres AF), Departement Politique, 2001 (D) 3 Bd 172.
4 Ibid.. telegramme du DPF du 12. 7. 1944.
5 Ibid., note du DPF du 7. 7. 1944. Les instructions de la police du 12. 7. sont analysees par

Ludwig, Carl: La politique pratiquee par la Suisse ä l 'egard des refugies au cours des annees
1933 ä 1955. Berne 1966. p. 280sq.
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En tout cas cette voie se revela vite impraticable, faute de pouvoir obtenir des

Allemands des visas de transit. Bien pis: les beneficiaires d'une autorisation d'entrer en
Suisse se voyaient vite suspectus. Le 18 juillet, la police ne connaissait que 9 Juifs qui
avaient reussi ä parvenir en Suisse, par avion, avec un faux visa et apres avoir soudoye
la police.

Les candidats potentiels se comptaient par dizaines de milliers. La pratique suisse ne
connaissait que des cas individuels et des requerants d'asile qui se presentaient ä la

frontiere, en general sans Organisation collective. Pour agir efficacement, il fallait
suivre une autre Strategie. Mais voulait-on l'efficacite? Sans doute pour les emigrants
vers la Palestine ainsi que pour les jeunes enfants de Budapest dont Berne avait offert
l'hospitalisation ä un certain nombre, refusant d'admettre l'exclusion des petits Juifs
prononcee par les Allemands qui n'acceptaient que le transport de petits Aryens6. Le
resultat final et derisoire des negociations sera les 44 enfants arrives en decembre.

Pour les autres, l'avenir paraissait bouche, d'autant plus que l'accord des Allemands
devait se monnayer. Or «La Suisse ne pouvait en aueune maniere tremper dans les

traetations parfaitement repugnantes qui semblent etre en cours avec les autorites
allemandes en vue d'echanger les Juifs contre des tracteurs, par exemple, ou de grosses
sommes d'argent». Rothmund complete par la declaration que l'on ne refuserait pas
des arrivages, meme massifs, de refugies qui se presenteraient ä la frontiere, et que les

difficultes materielles, non negligeables, ne devaient pas empecher un devoir humanitaire.

Pour repousser la «cochonnerie» du rachat de Juifs, comme dira le socialiste
Bringolf ä la commission des affaires etrangeres du Conseil national, la Suisse ne
refusait donc pas ä la fin d'aoüt un accueil numeriquement important de refugies sur le
choix desquels eile s'interdisait d'intervenir. C'est un veritable virage dans la politique
d'asile. Mais il ne fait qu'ebrecher un autre principe fondamental, ä savoir que l'asile
devait rester provisoire. Rothmund ne cachait pas en effet que les autorites seraient
plus comprehensives si «on pouvait obtenir des garanties quant ä l'emigration ulte-
rieure»7. La nouveaute consistait ä admettre que l'urgence du peril primait sur celui de
la surpopulation etrangere, la grande hantise du chef de la police federale. Les
difficultes viendraient «lorsqu'il s'agira pour la Suisse de ramener sa population ä une
composition normale. II fäudrait obtenir certaines garanties quant ä la reprise de ces
Juifs apres la guerre, ou ä leur retour en Hongrie»8. Rothmund raisonne ici dans la
perspective d'une victoire des Anglo-Saxons... dont il avait dejä mesure les reticences ä

favoriser l'entree de Juifs chez eux ou leur immigration en Palestine.
Rothmund a laisse derriere lui la triste reputation d'un adversaire impitoyable de la

surpopulation etrangere et par consequent tenacement hostile ä toute ouverture de la

politique d'asile. On pourrait interpreter sa pretendue conversion ä la conviction que
de toute maniere les blocages allemands annihileraient une generosite qu'il ne coütait
donc rien d'affirmer pour la galerie. La nouveaute n'est probablement pas une subite
generosite: les nombreuses directives de la police federale montrent que l'administration

s'etait adaptee aux aleas de la guerre et aux problemes chaque fois differents poses
par des vagues successives de refugies; sur les principes immuables d'un asile reserve
aux gens en danger de mort, et non permanent, les variations n'avaient pas manque,

6 AF, 2001 (D) 3 Bd 172. Sommaire des actions en faveur des Juifs de Hongrie (16.8.1944), lettre
du DPF ä la Legation de Budapest, 30. 8. 1944.

7 Id., PV d'une Conference du CICR avec le DJP et le DPF du 16. 8. 1944 date du 17. 8. (cit. de
Rothmund). 2001 (D) 3 Bd 2, PV de la Commission des Affaires etrangeres du Conseil national
des 677. 3. 1945 (cit. de Bringolf).

8 PV de la Conference citee. Une note au crayon accompagne en marge d'un des exemplaires les

propos vigoureusement humanitaires de Rothmund d'un «Ne nous echauffons pas».
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dans un sens plus liberal des 1943. Dans ce cas particulier, ce n'est pas tant l'assouplis-
sement qui gagne, mais la reconnaissance expresse d'un probleme juif propre dans les
delires de l'occupation allemande, et l'organisation collective de l'exode remplacant
l'attribution de visas au compte-goutte ou l'interrogatoire discriminant des illegaux se

presentant ä la frontiere: «Si veritablement, il n'y avait plus aueune autre voie de salut,
[M. Rothmund] croit qu'il est du devoir moral de la Suisse de se montrer extremement
accueillante et que, si la Gestapo envoie des Juifs, on ne les refuserait pas», precise le
proces-verbal du 16 aoüt.

II faut ecarter l'hypothese de la gratuite d'une promesse irrealisable; des negociations
et des marchandages de l'ete 1944 menes par des organisations privees que n'ignoraient
pas plus la Croix-Rouge internationale que la Suisse avaient abouti ä la selection de
plus d'un millier de Juifs autorises ä entrer dans notre pays. On attendait d'un jour ä

l'autre l'arrivee d'un premier contingent dont la reemigration paraissait encore nebu-
leuse. Le premier convoi parviendra en effet le 22 aoüt, pratiquement abandonne sans
avertissement ä la frontiere bäloise par la Gestapo. Rothmund ne faisait donc pas des

promesses en l'air.
Cette arrivee n'en etait pas moins inopinee, et cette ignorance des actions allemandes

est un des traits caracteristiques de la position suisse. L'administration devait fonder
ses previsions sur des on-dit perpetuellement dementis, sur des promesses non tenues
et des plans allemands gardes secrets ou modifies arbitrairement. Le jeu des responsables

allemands restait impenetrable, et plus d'une fois, on put se raecrocher ä l'idee
qu'Himmler voulait envoyer chaque semaine un contingent de Juifs, ou meme stopper
le genocide, ce qui ne pouvait qu'arranger la politique federale9. D'oü d'inevitables
bavures et des appreciations dangereusement erronees. Le sans-gene des Allemands
envers la Suisse irritait en tout cas profondement Rothmund et son sens des exigences
administratives et des bonnes manieres.

En septembre, il proposera d'accepter une nouvelle tranche du contingent, deporte ä

Bergen-Belsen, mais dans les formes, et meme d'elever une protestation ä Berlin contre
les deportations. Les persecutions s'aggravant au cours de l'automne, le Conseil federal
aeeeptera en effet le 31 octobre la proposition de Pilet-Golaz d'accueillir 8000 Juifs
hongrois autorises ä emigrer10; pour finir, on ne recevra que les 1352 restants de
Bergen-Belsen le 7 decembre ä St-Gall11, plus le petit convoi d'enfants. Le gouvernement

suisse n'avait evidemment pas participe ä la «negociation souterraine»12 qui avait
amene cet heureux denouement.

En ce qui concerne le refuge proprement dit, la phase hongroise se terminait, et une
nouvelle commencait, celle des Juifs du camp «modele» de Theresienstadt: le 7 fevrier
1945 en effet, arrivaient ä Kreuzungen 1200 occupants de cette ville, presque aussi
inopinement que naguere ceux de Bergen-Belsen. Von Steiger tancera du reste
Rothmund pour ne lui avoir pas annonce le convoi. L'armee avait du improviser un accueil,
non sans insuffisances ä en croire la presse. L'entreprise avait ete menee par l'ancien
conseiller federal Musy - personnage alors suspect et conteste - et des organisations
juives representees en particulier par le couple Sternbuch, ä l'insu des autorites suisses
alors fixees sur les Hongrois, et fort peu satisfaites de se voir ainsi doublees. C'etait

9 Voir par exemple un memoire du 24. 9. 1944 de Rothmund dans le meme dossier ou un autre
de son collaborateur Jezler du 19. 2. 1945 dans le Fonds Rothmund. AF, 4800 (A) 1967/111
Bd 110.

10 AF, 2001 (D) 3 Bd 172.
11 Voir en particulier Sutro, Nettie: Jugend auf der Flucht 1933-1948. Zürich 1952, p. 139;

Israelitisches Wochenblatt, 25. 8. et 15. 12. 1944.
12 Favez, J.-C, op. cit., p. 332.
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d'autant plus desagreable pour elles que les Hongrois prevus connaissaient un sort bien
pire que les 843 Allemands, 320 Hollandais et 37 Tcheques nouveaux venus, et que
Musy annoncait de nouveaux convois hebdomadaires. Plus encore que la precedente,
cette affaire avait ete compliquee par les rivalites intestines dans le camp allemand et
entre les organisations juives sionistes ou antisionistes qui avaient participe aux
negociations13.

Une fois entres, il fallait organiser le sejour de ces refugies. Cela ne provoqua pas de

difficultes particulieres, le Systeme des camps etant bien rode. On ne soumit apparemment

pas les arrivants au Processus rebarbatif ordinaire des differents camps et
instances qui amenait par etapes aux camps de travail ou aux homes d'accueil. Cela ne se

justifiait pas en l'occurrence. En tout cas, contrairement ä l'habitude, on garda les

Hongrois en bloc dans des hötels de Caux et des environs. Le convoi de fevrier fut place
principalement dans la region de Saint-Gall. Par exception encore, les familles
resterent ensemble, avec les enfants, contrairement ä la pratique ordinaire. Les conditions
materielles etaient assez rüdes, mais probablement conformes ä la moyenne. Enfin, et
c'est le caractere le plus determinant de l'affaire, les deux groupes furent desormais
amalgames administrativement et traites comme une seule unite pour la suite des

Operations.
Des l'entree en Suisse, et meme avant dejä, la troisieme etape de l'asile s'etait

engagee: la reemigration des refugies, dont le sejour devait rester provisoire; le principe
etait toujours intangible, la prevention de V Überfremdung et du chömage ne tolerant
pas d'exceptions. II importait en outre que le sejour durät le moins longtemps possible
en vertu d'un autre principe de l'administration qui voulait regier le probleme avec la
plus grande independance possible (il est caracteristique qu'ä leur arrivee, les refugies
de Theresienstadt aient ete soigneusement preserves de tout contact avec des Suisses,

meme des rabbins). Or toute Prolongation accroissait le risque d'interferences
exterieures: parlementaires, associations ou prives, Etats etrangers, contacts de tout genre
avec d'autres que l'on ne pouvait pas empecher bien longtemps; sans parier meme de la
Constitution spontanee d'une communaute organisee, inevitable depuis que Berne
avait du mettre sur pied pour fevrier 1945 les premieres assises des refugies en Suisse ä

Montreux et admettre que ceux-ci puissent s'exprimer sur leur avenir14.
Les circonstances s'averaient plus favorables que naguere: le CICR travaillait ac-

tivement, quoique discretement, ä l'emigration des Juifs hongrois, les pays neutres et
surtout la Grande-Bretagne et les USA faisaient montre d'une moins petite Ouvertüre15.

L'arrivee ä Berne de Roswell MacClelland, representant du War Refugee Board cree

par Roosevelt le 22 janvier 1944, eveilla de vigoureux espoirs ä la police des etrangers.
C'etait un peu l'ultime planche de salut alors qu'on percevait bien qu'ä eile seule,

l'Angleterre modifierait bien peu sa politique palestinienne en faveur de maigres
effectifs en sus du quota. De fait, le gouvernement americain s'etait engage des le debut
d'aoüt ä seconder la Suisse si eile voulait accueillir des Juifs hongrois: ceux-ci, ecrivait
MacClelland, seraient «evacues aussi rapidement que possible dans un territoire des

Nations unies et, en attendant, mon gouvernement se preparera ä prendre des disposi-

13 AF, Fonds Rothmund Bd 110; 2001 (D) 3 Bd 175 et 271. Dieckhoff, A.: art. cit.
14 Favez, J.-C: art. cit., p. 401. constate dejä cette häte de l'administration. II en cite sans

commentaire une justification officielle: faire de la place pour de nouveaux refugies. La
crainte d'etre submerge par l'ouverture des camps allemands est frequemment exprimee et
sert aussi aupres des refugies dejä presents pour qu'ils comprennent qu'ils doivent vite faire
place nette pour d'autres victimes de la guerre.

15 Favez, J.-C: op. cit., p. 195.
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tions pour leur entretien en Suisse»16. Etrangement, ces bonnes nouvelles ne semblent
pas avoir ete repercutees dans les Services, ni avoir pese sur les decisions de la Division
de police. Dans Fimportante Conference citee plus haut, qui reunissait des representants

du CICR et des Departements Politique et de Justice et Police le 16 aoüt, le
proces-verbal ne contient aueune allusion ä cette precieuse promesse: au contraire,
Rothmund declare qu'il «fallait naturellement commencer par insister aupres des
Allies ...», mais, nous l'avons vu plus haut, il accepte en principe l'entree des Juifs
hongrois, l'urgence passant avant tout. Meme lorsque Pilet-Golaz fait adopter le
31 octobre par le Conseil federal le principe d'accueillir environ 8000 refugies apres
accord avec la Hongrie et l'Allemagne, il ne mentionne un eventuel appui americain
que comme un voeu de la Legation ä Budapest.

Ce n'est que le 6 fevrier, la veille de l'arrivee du convoi de Theresienstadt, que
resurgit une allusion ä la promesse americaine, et encore en termes imprecis. Se
referant ä un entretien telephonique de Rothmund avec MacClelland, Jezler, qui
remplacait alors Rothmund ä la tete de la Division de police, ecrit en effet dans une
note que le delegue americain ne doutait pas que la promesse donnee en son temps au
sujet des seuls Hongrois serait etendue sans discussion aux nouveaux arrivants: «... Les
autorites americaines devraient bien s'efforcer de rendre possible le redepart de ces
refugies. - M. le Dr Rothmund croit qu'il est possible que M. MacClelland ait considere
cette communication telephonique comme une declaration officielle de la Legation
americaine»17. Que l'administration ait perdu la memoire, chose improbable, ou que
les cloisons verticales et horizontales dans les Services federaux aient bloque les
informations, on peut penser que l'accueil des trois transports, offert ou accepte, a ete
spontane et n'a pas resulte des promesses americaines. Cela temoigne bien de l'evolution

de la politique d'asile depuis les controverses de la sinistre annee 1942.
Mais les cireuits de memoire vont se reveiller: le 7 fevrier dejä, Rothmund insiste

dans un rapport au conseiller federal von Steiger pour que les Americains se hätent de
preparer l'acheminement vers d'autres horizons. Ce n'etait peut-etre encore que la
suite de son espoir de la veille. Mais des le mois d'avril, on affirmera du cöte suisse que
l'accueil aurait ete largement aecorde ä la suite de promesses americaines: un rapport
de Jezler le 3 avril parlera de «garantie de prise en charge». L'evolution des esprits se

confoit: ce n'est plus la priorite humanitaire qui joue comme en ete precedent, mais le
souci du depart. Apres le volet «Suisse terre d'asile», c'est son compiement, «la Suisse
sejour temporaire». Les USA respecteront du reste leur engagement, sans allouer de
nouveaux contingents de visas comme l'avait cru peut-etre un moment l'administration

federale, mais en prenant en charge l'organisation du transport des refugies vers
d'autres destinations. Ce n'etait pas une mince affaire, tant en ce qui concerne les trains
et les bateaux que les autorisations de transit. MacClelland avait heureusement
d'autres atouts dans les mains que la Suisse pour affronter ces difficiles problemes.

Quoi qu'il en füt de la häte helvetique ä se debarrasser du fardeau au plus vite, ce
n'est que le 26 mai - un record dans cette Europe disloquee et ruinee - que le premier
groupe partira pour la Palestine, suivi d'un second le 20 aoüt. 10 autres s'etaient eche-
lonnes de juillet ä decembre en direction de la Tchecoslovaquie, de la Hongrie, de la
Roumanie, des Pays-Pas et de la Yougoslavie. Un nombre insignifiant avait accepte de

16 AF, 2001 (D) 3 Bd 172, lettre du 4. 8. 1944. Une lettre du 25. 8. avertit Pilet-Golaz qu'une
attribution de visas hors quota a ete reservee aux enfants juifs hongrois en Suisse.

17 En novembre, les Etats-Unis reiterent leur offre: Favez, J.-C: op. cit., p. 329. Voir AF, Fonds
Rothmund, Bd 110, note de Jezler du 6. 2. 1945; 2001 (D) 3 Bd 175, lettre de Rothmund ä
Stucki du 3. 4. 1945. La Suisse prefera ne pas demander tout de suite aux Etats-Unis de
financer l'entretien des refugies pour ne pas nuire ä leur prompte reexpedition.
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retourner en Allemagne et en Autriche dont ils provenaient. En fin d'annee, il restera

encore 1191 refugies sur les 2841 membres des trois convois (31 etaient decedes

entretemps)18. Les obstacles materiels, diplomatiques et psychologiques s'etaient en

effet accumules au cours de l'annee. L'episode fournit un bon eclairage sur l'asile en

temps de guerre en general et sur sa liquidation en particulier.
Pour les Suisses, la reemigration devait se faire rapidement et si possible en groupe

compact, le reglement collectif des problemes de destination, de visas, de moyens de

transport se compliquant immanquablement si chaque refugie pouvait choisir son pays
d'immigration; l'avantage etait inverse ä celui de la selection individuelle ä l'arrivee,
qui permettait de reduire les admissions. Dependant des Etats-Unis pour les transports,

il leur etait difficile de faire la fine bouche ou d'accepter des exceptions qui
seraient retombees sur les Americains et auraient pu vite lasser leur bonne volonte. La
vision americaine rejoignait celle des Suisses pour des raisons analogues pourvu que
les USA ne soient pas le but final des emigrants. Les Anglais n'etaient pas presses et

beaueoup moins engages que les Americains; or ils detenaient avec la Palestine une des

des de l'emigration definitive. Leurs rares certificats d'entree, par exemple, avaient des

durees limitees qui pouvaient en empecher pratiquement l'usage. Ce fut le cas pour
certains des refugies de Bergen-Belsen19.

Les refugies en revanche n'etaient probablement pas presses de s'en aller, sauf

peut-etre les sionistes ou ceux qui avaient des perspectives precises de nouvel
etablissement. Ils ne voulaient surtout pas etre contraints ä une destinee commune; ils etaient
loin de former un bloc. Dejä les Juifs allemands etaient honnis par leurs compagnons
d'infortune; les orthodoxes epaules par le Vaad Hahatzalah qui avait joue le röle

principal dans les negociations de Theresienstadt voulaient s'integrer ä des communautes

de leur tendance religieuse en Europe ou aux Etats-Unis, alors que d'autres pris
en mains par l'Agence juive, plus puissante et efficace que le Vaad, n'envisageaient que
la Palestine. Probablement plusieurs hesitaient-ils sur leur avenir. La Palestine avait
bien des attraits, encore fallait-il y arriver, et au travers de quelles epreuves et delais?

En outre, ses perspectives politiques restaient bien incertaines. Les anciennes patries
offraient-elles de meilleurs chances? Pas partout sans doute, mais ne fallait-il pas

participer ä leur reconstruction, d'autant plus que certains gouvernements issus de la

victoire reclamaient leurs ressortissants, ou au moins ceux qui pouvaient rendre des

Services immediats. Ou bien les refugies devaient-ils renoncer en abandonnant l'Europe

ä retrouver des parents disparus, mais peut-etre encore vivants? Sans etre exclues,
d'autres possibilites ne s'offraient qu'exceptionnellement mais demandaient du temps.
Quant ä demeurer en Suisse, Berne n'en voulait encore rien dans ces debuts de l'annee

1945, sinon pour des cas particuliers.
Dans ce debat dramatique, on comprend que les refugies aient cherche ä prolonger

les delais, afin de voir plus clair dans la reconstruction des pays europeens et le sort de

la Palestine, meme s'ils pouvaient desirer voir leur avenir enfin fixe. C'est eux, appuyes
souvent par des organisations caritatives ou des prives, qui allaient, avec les gouvernements,

causer le plus d'ennuis parce qu'ils affrontaient le plus directement la logique
administrative. L'efficacite de celle-ci repose en effet sur des regles generales
auxquelles les vceux propres des interesses n'ont qu'ä se plier. Toute exception cree un
precedent dont d'autres geneurs sauront profiter.

La premiere destination prevue, avant l'arrivee des rescapes de Theresienstadt dejä,
etait Philippeville, en Algerie, oü un camp recevrait les convois avant de les acheminer

18 AF, Fonds Rothmund, BD 110, lettre de la Division de police a R.Tyler du 20.12.1945.
19 Israelitisches Wochenblatt, 20. 4. 1945.
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vers la Palestine (si les Anglais le permettaient!) ou peut-etre en faire rentrer ensuite en
Europe; les vceux individuels y seraient pris eh consideration. Solution simple, que l'on
croyait ä tort pouvoir realiser rapidement. La Suisse l'accepte. Mais Solution psycho-
logiquement inacceptable pour les refugies, expedies une fois de plus vers une destination

provisoire et excentrique en plus: ils ne devaient pas se sentir tres convaincus non
plus par ceux qui leur expliquaient qu'il serait plus facile de rejoindre la Hongrie ä
partir de l'Algerie que de la Suisse!

C'est en avril, ä la veille d'un depart attendu, mais toujours remis pour Philippeville,
que les pressions se firent les plus nettes: les unes privees en faveur de personnalites ou
de gens äges qui devraient pouvoir rester en Suisse, d'autres, d'associations, comme
l'«Aide aux emigres», qui reclame le 17 avril une Prolongation de sejour pour des
refugies d'Europe centrale prets ä rentrer ou qui pourraient le faire, afin de former des
equipes de secours dans leur pays d'origine. La Hollande reclame de son cöte ses
ressortissants, alors que d'autres souhaitent recuperer du personnel medical ou
simplement, comme la Tchecoslovaquie, assurent leurs ressortissants de leur protection.
On voit meme des refugies de Caux qui osent insister dans une petition sur leurs
revendications particulieres et refusent de se voir simplement amalgames ä ceux qui
acceptaient la Solution palestinienne. Ils utilisent un argument dont on mesure
diffieilement la veracite, mais dont la portee dilatoire est evidente: pour echapper ä
l'extermination, ils avaient declare aux Allemands vouloir partir en Palestine. Cet engagement

impose par l'urgence n'avait evidemment pas de valeur. Berne aurait bien voulu
refuser. II ne fallait pas commencer ä demanteler le projet de Philippeville au risque de
l'assecher pour finir entierement20. Celui-ci sera du reste abandonne vers la fin d'avril
et remplace par une Solution apparemment plus acceptable: un camp de l'UNRRA ä
Bari ou ailleurs en Italie meridionale, plus proche ä la fois de l'Europe centrale et de la
Palestine.

II fallut encore ceder cependant: le gouvernement suisse n'etait plus desormais le seul
maitre d'un probleme qui prenait une envergure internationale ä la fois heureuse
quand cela facilitait l'emigration et genante quand cela ecornait la toute-puissance de la
police federale. Les Hollandais furent les premiers satisfaits, ä la fin de mars ou au
debut d'avril; un premier convoi partira pour les Pays-Bas le 7 juillet, suivi de trois
autres la meme annee21. Puis ce furent les Tcheques dont 18 furent dejä sdectionnes en
avril. Avec d'autres, ils remplirent trois transports des le 3 juillet. Des Hongrois,
Roumains et Yougoslaves, puis des enfants durent aussi etre liberes du contingent
prevu pour lTtalie et la Palestine. On atteignit le comble lorsque la Suisse dut encore en
retirer les vieillards: ceux-ci ne beneficierent pas seulement d'une Prolongation de
sejour, mais recurent l'autorisation de rester definitivement. Ils devaient cependant
donner des garanties financieres, afin de ne pas rester ä la charge de la Confederation, et
remplir de strictes conditions medicales rendant dangereux leur transport en convoi.
Sur les 1650 departs de refugies de Theresienstadt et Bergen-Belsen en 1945, il n'en
resta pour finir que 716 pour partir en Palestine, 10 le 26 mai et 706 le 20 aoüt.

Ce demantelement de la politique d'emigration forcee ne s'est pas fait sans peine. Les
Services de police et l'armee - beaueoup plus active dans les affaires de refugies qu'on
ne le croit communement - resisterent le plus, car un ordre de depart est un ordre, alors

20 Pour refuter les si nombreuses interventions exterieures, la police joindra ä ses reponses un
document-type exposant les donnees du probleme. Typiquement, l'argument donne en tete
sera la garantie anglo-amencaine: AF, Dep. de Justice et Police. 4260 (C) 1974/34 Bd 108.

21 Detail pittoresque, l'un des avocats des Hollandais est Rothmund, passe entretemps au
Service du Comite intergouvernemental de Londres pour les refugies, au nom de son President,

Sir Herbert Emerson. Voir lettres des 20. 3. et 9. 4. 1945, AF, Fonds Rothmund Bd 110.
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que le Departement Politique cedait le premier. II voyait la Situation de plus haut et
n'etait pas implique dans les mille tracas quotidiens de la logistique de l'accueil et de la
discipline des refugies. II lui fallait aussi ä tout prix rendre ä la Suisse sa place dans une
nouvelle Europe qui lui battait froid. L'arrivee de Petitpierre ä la direction de notre
politique etrangere peut aussi expliquer une plus grande Ouvertüre de son administration.

C'est ainsi qu'en avril une note ä ce dernier d'E. de Haller, delegue du Conseil
federal aux ceuvres d'entr'aide internationale et membre en conge du CICR, revele les

arguments d'un diplomate plus sensible que les fonctionnaires bernois au climat
nouveau que la Suisse devait desormais affronter au sortir de son isolement de cinq annees:
«II est evident qu'aucun reproche fonde ne pourrait etre fait ä la Suisse d'avoir evacue
ces refugies. Neanmoins, etant donne le delai relativement considerable qui s'est ecoule
entre leur arrivee en Suisse et la date prevue pour leur depart (dans une dizaine de

jours), et tenant compte de l'evolution intervenue entretemps dans la Situation politi-
co-militaire en Europe, on peut se demander s'il est indique d'inclure, dans les convois
en preparation, ceux des refugies qui ont demande ä rester en Suisse ou pour lesquels
une demarche a ete faite dans ce sens. II y a en effet lieu de craindre que notre attitude,
parfaitement legitime, soit exploitee contre nous ä un moment donne ä des fins de

polemique. C'est pourquoi on peut se demander si, moyennant l'assurance de la part
des Etats- Unis que leur engagement de nous debarrasser de ces gens soit maintenu, nous
ne pourrions pas donner ä leur depart un caractere facultatif. II est vrai que les

offensives, dont on n'a dejä que trop abuse, tendant ä faire beneficier ces Juifs d'un
regime plus liberal en Suisse, redoubleraient le jour oü les interesses auraient ete
autorises ä rester en Suisse jusqu'ä ce qu'il soit materiellement possible pour eux de

rejoindre leur lieu d'origine. Cependant, il semble que nous pourrions raisonnablement
subordonner la Prolongation du sejour au-delä du depart des convois pour Philippeville

ä une renonciation formelle de la part de chacun des interesses ä des revendications

concernant 1'amelioration de leur Statut»22.

Une autre nouveaute ebranle encore la forteresse asilaire, la participation des refugies

ä leur avenir. En 1944, une enquete sur leurs voeux, puis la designation d'une
commission d'experts pour les problemes du refuge et enfin la reunion de la Conference
des refugies ä Montreux du 25 fevrier au 1er mars 1945 fournissent autant de preuves
d'un esprit nouveau qui emergeait dans l'administration et que l'on pourrait resumer
ainsi: l'affirmation de la personnalite des refugies et de leurs droits naturels n'etait plus
consideree comme un caprice ou une preuve d'ingratitude. II est vrai qu'au depart de la

Conference, il ne s'agissait pour Rothmund que de consulter les refugies, nullement de
les faire participer ä la decision sur leur sort: toute democratisation, tout «Parlement
des refugies» l'horripilaient23. La Conference avait depasse ces prudences et l'administration

avait du accepter des innovations aussi revolutionnaires que l'election d'une
commission des refugies pour representer ces derniers devant l'autorite. «La porte
s'ouvrait sur l'autodetermination, sur la liberte, sur un avenir meilleur»24. Comment
continuer ä traiter les rescapes de Bergen-Belsen et de Theresienstadt comme on avait
cesse de le faire pour les autres?

Dans une reunion de representants de l'administration ä Montreux ä la fin d'avril, un
delegue du groupe de Bergen-Belsen admis ä faire connaitre ses opinions rappela les

persecutions subies du fait des Allemands et des discriminations... retrouvees en Suisse

oü on ne les traitait pas comme les autres refugies, contraints ä leur difference de partir

22 AF, 2001 (A) 3 Bd 172, note du 13. 4. 1945. D'autres documents empechent de generaliser
cette remarque ä tout le DPF.

23 AF, Fonds Rothmund. Bd 273, lettre du 16. 11. 1944.
24 Sutro, N.: op. cit., p. 155; voir aussi Ludwig C: op. cit., p. 286sq.
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en bloc et sur ordre au lieu de pouvoir choisir leur destination comme les autres
l'avaient obtenu. Si cela se realisait, ainsi se termine la declaration ecrite, «nous
devrions reprendre le bäton du voyageur avec le sentiment amer que notre destin de
Juifest determine - comme jusqu'ici - durement et sans pitie sur le sol de la libre Suisse
aussi». Oralement, le delegue affirmera encore avoir tout ignore d'un accord entre la
Suisse et les Allies sur la reemigration. D'autres allusions laissent entendre que l'autorite

usait de la plus grande discretion avec les refugies, leur cachant par exemple leur
future destination quand eile leur enjoignait de preparer leur depart pour le jour J. Elle
restait dans la tradition militaire du secret tactique, que les refugies interpretaient sans
doute autrement Le delegue ajoutera enfin pour expliquer le refus d'une etape
intermediaire «nous ne voulons pas seulement repartir, nous ne voulons rien que la
tranquillite»25. D'autres parlaient volontiers de nouvelles deportations ou de nouveaux
camps de concentration.

La volonte de retrouver la dignite de sujets apres avoir ete traites en objets durant
tant d'annees s'exprimera avec beaueoup plus de violence et d'amertume dans une
lettre des presidents des refugies de Caux ä von Steiger du 27 mai annoncant la volonte
de resister par tous les moyens au depart pour lTtalie prevu pour le 4 juin et ressenti
justement comme une nouvelle deportation. Ils se sentaient aussi ballottes entre les
Suisses qui se declaraient incompetents, et les Americains qui attribuaient ä la Suisse
l'insistance ä les transporter ailleurs: une double verite dont ils etaient les enjeux
passifs! «Nous exigeons la Justice», affirmaient-ils pour terminer, repetant cette reven-
dication dans une annexe encore plus virulente et desesperee26. On obtiendra les
excuses des signataires pour cette incartade, desapprouvee du reste par d'autres refugies

de Caux et plus generalement par ceux de Saint-Gall. Elle est revelatrice de la
tension et de la colere qui regnaient, exaeerbees sans doute encore par la fin de la guerre
et l'espoir demesure de retrouver enfin une vie normale27. L'annonce d'un retard dans
la delivrance des certificats palestiniens, donc Fannulation du depart, suffit ä calmerles
recalcitrants. Le 17 juillet Jezler proposera de guerre lasse que l'on renonce ä Fetape
italienne pour les 300 refugies qui n'avaient pas de certificat pour la Palestine ni d'autre
destination possible: sans doute, on capitulait devant les revendicateurs, mais etait-ce
humain de les traiter autrement que les refugies ordinaires ä qui on aecordait des delais
et alors qu'ils etaient encore plus isoles et demunis? Cela valait-il la peine pour 300
personnes de declencher une nouvelle tempete de presse? (La censure avait dejä du
retenir le telegramme indigne d'un journaliste ä VAftonbladet suedois qui mettait en
Opposition la nouvelle deportation de ces Juifs et l'asile aecorde ä tant de nazis et de
fascistes.) L'accident des certificats permettait miraculeusement de stopper le Processus,

de desamorcer le scandale et de sauver la face28. Avant meme la decision definitive,
on en avertit MacClelland le 16 juillet par une lettre dont l'auteur, Jezler, met en avant
les arguments connus et y ajoute que parmi les refugies de Theresienstadt -jusqu'alors
dociles - Fhostilite gagnait ä un depart oblige. Le 20 decembre, une lettre de la Division
de police sur le sort de ces refugies ne mentionnera plus lTtalie, mais uniquement les
destinations esperees par les 1191 encore presents, autorises ä rester en Suisse en
attendant de pouvoir etre rapatries ou de pouvoir emigrer dans le pays de leur choix29.

25 AF, Fonds Rothmund. Bd 110. documents du 27. 4. 1945.
26 Ibid.
27 Ibid., rapport de Wildbolz, commissaire aux refugies, ä la suite d'une visite ä Caux, oü l'on

voit s'affronter les langages inconciliables des officiers qui encadrent les camps, des refugies et
de la police federale.

28 Ibid.
29 AF. 4260 (C) 1974/34 Bd 108.
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La fin de la guerre a pose aux Suisses le grand defi de leur reinsertion dans un monde

nouveau. II leur fallait combler le fosse que leur isolement avait creuse au cours des

annees. La double affaire des refugies juifs evoquee ici forme l'un des elements de ce

defi, encore que dans le probleme du refuge juif, les facteurs determinants aient moins
evolue qu'aifleurs: pas plus qu'ä la fameuse Conference d'Evian de 1938, les Etats ne

voulaient accueillir de nouveaux Juifs. Cela n'empeche pas que d'un bout ä l'autre de

l'epreuve, le gouvernement et l'administration n'aient ete bouscules, sans

consequences graves du reste pour l'Etat qui justement sut s'adapter: la pratique d'un asile

passif, d'accueil selectif individualise de candidats saisis ä la frontiere a ainsi du faire
place ä un asile actif si l'on ose dire, consistant ä accepter ä Favance et sans controle
possible des convois entiers organises par d'autres. II fallut meme sanctionner impli-
citement des pratiques d'achat de vies humaines moralement condamnables et tradi-
tionnellement exclues.

Peut-on parier d'une conversion de Rothmund et des Services interesses. Probablement,

encore que des evenements anterieurs y eussent prepare: l'afflux diffieilement
contrölable des refugies italiens de 1943, la prise de conscience des camps de concentration,

du genocide raciste obligeant ä concevoir le refugie politique comme une
victime passive, involontaire et justement pas politique, avaient dejä modifie des

comportements. Les facteurs les plus probables de l'evolution ont ete la certitude d'une
victoire alliee et le poids de l'opinion publique, qui avait aussi evolue. Les allusions aux
echos suscites par la pratique du refuge ne manquent pas, comme cette Suggestion de

Rothmund le 24 septembre 1944 d'une Intervention officielle ä Berlin en faveur des

Juifs oü serait mentionne que «l'opinion publique en Suisse s'agite avec raison au sujet
des deportations dejä realisees. Qu'ä cause de cela le gouvernement suisse avait entre-

pris des demarches ä Budapest ...». Lors des grands debats sur l'asile de 1942, le

gouvernement et l'administration n'avaient pas fait montre d'un aussi grand respect de

l'opinion. Les temps avaient change, la victoire devenue certaine des Puissances

demoeratiques revalorisait des pratiques plus respectueuses de l'opinion. Le declin de la

censure favorisait aussi une prudence nouvelle.
Le respect des volontes des refugies se manifeste dans le retournement probablement le

plus vexant apres les echecs de Philippeville et de Bari, lors de l'abandon de la contrainte
ä reemigrer vers une destination imposee. A partir d'avril 1945, la position autoritaire de

la police devient intenable et, pour finir, eile cede, ramenant en fait les rescapes de

Bergen-Belsen et de Theresienstadt au traitement commun individualise des autres

refugies. Blessure d'amour-propre, sans doute, mais retour ä un usage raisonnable dont

on avait eu tort de s'ecarter pour acederer ä tout prix le depart de ces indesirables.

C'est bien ainsi qu'on les considere en effet. Et ce n'est pas l'aspect le plus sympathique

de l'administration federale. En 1944, encore en 1945 oü la mentalite commence
ä evoluer, le caractere provisoire du sejour des refugies reste un principe fondamental

qui determine tous les autres. Les Etats-Unis Fadmettent entierement, d'autres
reclament plus de souplesse: bien ä contrecceur, il faut accepter des prolongations et des

delais supplementaires d'attente, mais toujours temporairement. Pour finir, le refuge

pourra se muer en residence durable pour certains. A tous, on a dit et repete qu'ils
devraient s'en aller ä la premiere occasion, ils n'avaient donc qu'ä tenir pretes leurs
valises: l'immigration, c'est pour les autres pays. L'impossibilite morale d'une teile

politique ne pouvait que s'imposer lentement.
Le temps a ete en fin de compte determinant, et l'administration, fixee sur la brievete

des delais, en avait bien conscience: plus il dure, plus le provisoire favorise les

interventions exterieures et les revendications internes, defie les reglements, erode les

resolutions. En 1945 comme aujourd'hui, le temps a ete le meilleur allie des precaires.
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